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POINT DE SITUATION 

 

EN FRANCE 
• 26 991 décès (17 003 à l’hôpital et 9 988 en EHPAD) 
• 2 542 cas en réanimation 
• 57 785 cas guéris 

  
DANS LE MONDE 

• + de 288 000 morts  

• + de 4 200 000 cas 

  
Le pays le plus impacté par l'épidémie de Covid-19 dans le monde sont 
les Etats-Unis (1,54 million de cas et 81 000 décès selon l'Université John 
Hopkins). Viennent ensuite l'Espagne (227 400 cas-26 744 morts), le Royaume-
Uni (227 700 cas-32 700 morts), la Russie (232 240 cas - 2100 morts) 
et l'Italie (221 200 cas - 30 900 morts). 

 

LES TEMPS FORTS 

 
 

Mardi 12 mai  

• La maire de Paris, Anne Hidalgo, renouvelle sa demande d'ouvrir à la 
promenade les parcs et les jardins avec port du masque obligatoire. Pour 
l'instant, cette permission lui a été refusée, au motif que Paris se situe en 
zone rouge.  

• "Ces deux mois nous ont coûté sur la croissance annuelle près de 6% de 
perte, déjà. La perte sur l'ensemble de l'année sera plus élevée que cela 
puisque pendant le redémarrage, l'activité reste partielle", a déclaré le 
gouverneur de la Banque de France, Villeroy de Galhau 

• Olivier Véran est en visite dans un Ehpad du Val-de-Marne.  

Mercredi 13 mai  

• Emmanuel Macron préside le premier Conseil des ministres depuis le 
début du déconfinement. L'exécutif doit adopter, lors d'une 
réunion entièrement consacrée à l'épidémie, une longue série de projets 
de loi habilitant les dizaines d'ordonnances prises dans l'urgence dans de 
nombreux domaines, de l'économie à la justice en passant par l'éducation 
et le travail. 

https://gisanddata.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/bda7594740fd40299423467b48e9ecf6
https://gisanddata.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/bda7594740fd40299423467b48e9ecf6


  

• Anne Hidalgo espère une réouverture des terrasses parisiennes "début 
juin". "Début juin, si le conseil scientifique est d'accord et si le 
gouvernement est d'accord, les terrasses rouvriront". 

 

 

 

 

LES PRINCIPAUX SUJETS DE DISCUSSION 

 
Troisième jour du déconfinement : que retenir de l’actualité ce matin ? 

 

• Intérêt de la presse en ligne pour le premier Conseil des ministres depuis le 

déconfinement. Les journalistes s’attendent à des arbitrages du Gouvernement sur 

des sujets tels que la possibilité d’adapter les règles de déconfinement au niveau local 

et les prochaines étapes dans les secteurs de l’économie, de la justice, de l’éducation 

et du travail.  

 

• Le dépôt de 63 plaintes devant la cour de Justice de la République retient l’attention 

des médias. Reprenant les propos du procureur général de la Cour de cassation, les 

médias mettent en avant l’argumentaire des plaignants, dénonçant selon les cas des 

faits de « mise en danger de la vie d'autrui », « homicide involontaire » ou « non-

assistance à personne en danger ». Certains accusent par ailleurs le Gouvernement 

d’avoir tardé à prendre les mesures nécessaires pour endiguer l'épidémie. Plusieurs 

articles soulignent que des « dizaines » de plaintes de particuliers, de collectifs ou 

d'élus ont d’ores et déjà été déposées devant le pôle santé publique du parquet de 

Paris.  

 

• Les médias alertent sur l’apparition d’un nouveau foyer d’infection à Lannion dû, a 

priori, à une patiente souffrant de troubles cognitifs qui serait passée dans plusieurs 

services. Ils s’inquiètent de l’ampleur que pourrait prendre ce nouveau cluster où 22 

professionnels ont été diagnostiqués et où quatre patients confirmés avaient déjà 

réintégré des Ehpad du territoire ou leurs domiciles. A nouveau, la découverture 

d’un foyer d’infection alimente les débats sur la possibilité d’un nouveau 

confinement, aussi bien dans les rédactions que parmi les internautes. 

 

• Les médias détaillent le fonctionnement des deux nouvelles attestations, rappelant 

qu’il est indispensable de les détenir en cas d’utilisation des transports en commun 

en Ile-de-France ou en cas de déplacement lié à un « motif impérieux ».  

 

• Quelques articles traitent de l’ouverture des plages notamment dans le Finistère et 

en Loire-Atlantique aujourd’hui. Ils précisent les conditions auxquelles sont 

soumises ces réouvertures, comme l’ouverture limitée à la journée ou l’interdiction 

de pique-niquer. Sur les réseaux sociaux, des journalistes suggèrent que des 

demandes d’autorisation de réouverture d’espaces publics émanant des maires se 

multiplieraient auprès des préfets. 

 

• Ailleurs dans le monde :  

o Les médias rapportent l’augmentation du bilan mondial : 290 000 morts 

comptabilisés au total dont 82 000 aux États-Unis.  

o La situation américaine intéresse particulièrement la presse en ligne, qui 

cite le commentaire du principal conseiller santé du président américain, 



  

A. Fauci, devant le Sénat, exprimant sa crainte d’une reprise de l’épidémie 

à défaut de « réponse adéquate ».  

o Le Brésil enregistre par ailleurs « son plus lourd bilan quotidien » avec 880 

morts en 24 heures, note la presse. 

 

 

LES DERNIÈRES PRISES DE PAROLE 

 

Laurent Berger – France Inter – 13.05 

 
"La question demain n’est pas de travailler plus pour ceux qui ont gardé leur emploi mais de 
travailler tous et dans de meilleures conditions", juge Laurent Berger, secrétaire général de 

la CFDT, invité du grand entretien de la matinale de France Inter ce mercredi 

 

• "Il n’y a pas de miracle : là où le dialogue social a été présent, on voit des entreprises 
qui sont plus à même de faire cette reprise d’activité en toute sécurité", juge Laurent 

Berger, secrétaire général de la CFDT, invité de France Inter mercredi matin. "C’est 
le cas de certains entreprises industrielles, certains services publics et puis dans 
d’autres, parce que le dialogue n’a pas été présent ou de façon très unilatérale, parce 
qu’absence de matériel de protection, ça se passe moins bien." 

• Le syndicaliste souligne les petits commerces où il n'y a pas forcément le matériel 

nécessaire, évoque aussi des inquiétudes "des salariés vis-à-vis du civisme des 
clients" ainsi que "dans le secteur de la propreté, pour les salariés chargés de 
désinfectés les locaux, pas toujours équipés correctement, pas toujours reconnus et 
évidemment toujours mal payés".   

• Laurent Berger se dit aussi "incroyablement agacé que le décret qui instaure les 
primes et le paiement des heures supplémentaires ne soit pas encore sorti".   

En finir avec "les vieilles recettes" 

• "Ce serait bien qu'on déconfine un certain nombre d'idées : les vieilles recettes 
comme 'moins de charges', 'plus de temps de travail', 'de la sueur et des larmes', je 
ne crois pas que ce soit adapté à la situation", estime par ailleurs Laurent Berger, 

répondant à certains responsables patronaux ou politiques, y compris au sein du 

gouvernement.  

• "La question demain n’est pas de travailler plus pour ceux qui ont gardé leur emploi 
mais de travailler tous et dans de meilleures conditions." 

• "Dans les entreprises, des accords peuvent exister pour adapter les conditions 
d’organisation du travail ; ça a toujours existé et ça continuera d’exister. (...) Mais il 
faut construire autre chose, y compris en développant de nouveaux emplois. On 
parle trop peu de la transition écologique : la rénovation thermique des logements, 
ce sont des milliers d’emplois."  

• Concernant la sauvegarde de l'emploi, le leader syndical refuse de faire "l’oiseau de 
mauvaise augure" mais réclame "une reprise d’activité dans les meilleures 
conditions". "Je ne voudrais pas que l’on revienne comme avant, comme s’il ne s’était 
rien passé. (...) On demande au gouvernement de se mettre autour de la table pour 
imaginer des solutions, de long terme et d’urgence en même temps pour faire face à 
l’afflux de chômage." "Pour l’instant on est dans le très court terme, mais la question 
est de s’interroger sur sur l’emploi dans les trois ans qui viennent. Il faut un plan 



  

massif de formation plutôt que des licenciements, un accompagnement des jeunes 
qui vont arriver sur le marché du travail", préconise-t-il. 

• À propos d'Air France, en grandes difficultés à cause du confinement et du 

coronavirus, Laurent Berger explique sa "logique" : "C’est de regarder comment on 
peut réorienter certaines activités, accompagner les salariés vers d’autres 
compétences. Il y aurait deux grandes erreurs à ne pas faire : donner un chiffre global 
de suppressions d’emplois sou alors dire qu’il n’y a pas de problème. S’il y a des 
suppressions d’emplois, il va falloir se prémunir par des accords pour jouer en 
défensif et en préserver le maximum ; et de l’autre côté jouer en offensif sur la 
création d’emplois dans des secteurs qui peuvent être porteurs demain, notamment 
sur la transition écologique."  

Taxer les plus hauts revenus 

• "Il faut une contribution accrue des plus hauts revenus", juge Laurent Berger. "Il y a 
beaucoup de choses à faire contre l’évasion ou l’optimisation fiscale mais aussi pour 
soumettre les revenus du capital aux même barèmes que les revenus du travail. Oui, 
il faut faire contribuer davantage les plus aisés de notre société, cela me paraît 
fondamental. Ce qui est important c’est que demain, la contribution de ces plus 
hauts revenus soit plus importante, que la fiscalité soit plus juste." 

• Le leader syndical s'oppose également à une réduction des cotisations sociales. "Ça 
sert à financer la protection sociale : heureusement que dans notre pays, on avait 
encore un système qui a permis de faire face aux deux mois qu'on vient de traverser. 
Il faut faire attention à ce qu’on ne se désarme pas de ce côté-là, on aura besoin d’une 
assurance chômage qui fonctionne, d’une protection de santé et de lutte contre les 
inégalités."   

 

Anne Hidalgo – RMC – 13/05/20 

 
 
La maire de Paris Anne Hidalgo a de nouveau réclamé mercredi l'ouverture des 
parcs et jardins à Paris, refusée par le gouvernement, en proposant notamment 
un filtrage des entrées pour éviter une surfréquentation. 

 
• «Je pense que c'est une question de santé publique», a plaidé anne 

Hidalgo s'étonnant que l'on puisse «prendre le métro mais pas marcher 
dans un parc». Mardi, le ministre de la Santé Olivier Veran avait réitéré 
son refus d'envisager une dérogation pour ces espaces verts à «Paris, en 
l'île-de-France et dans les autres zones classées rouge». 

• «Bien sûr, il ne faut pas que cela se fasse n'importe comment, j'ai fait hier 
des propositions au gouvernement et on va discuter», a expliqué la maire 
de Paris. «Si vous n'ouvrez pas les parcs et jardins à la promenade, pour 
y faire du sport, pour marcher, pas pour y faire des piques-niques, les 
Parisiens seront renvoyés à des trottoirs ou à des espaces comme les 
berges, le canal Saint-Martin», a-t-elle argué, en référence aux habitants 
qui avaient profité lundi de la première soirée de déconfinement le long du 
canal en faisant fi des distanciations sociales. 

• Pour la maire de Paris, maintenir les distances sanitaires de sécurité 
exige de la place, or Paris, rappelle-t-elle, est une ville très dense avec 
20.000 habitants au m2. «Pour les parcs et jardin, on peut filtrer l'entrée 
des personnes et dire à un moment donné que la jauge est atteinte s'il y a 



  

trop de monde. Et si nous ouvrons les parcs et jardins, j'imposerai le port 
obligatoire du masque à travers leurs règlements, qui sont municipaux».  

• «Je pense que c'est raisonnable», en invitant à «ne pas infantiliser les 
gens, leur faire confiance en portant ce message: s'il y a plus d'espace, il 
y aura moins de concentration au même endroit». 

 

LES UNES DU JOUR 

 

 
 

 

LES TWEETS À NE PAS MANQUER 

 



  



  



  

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 


